
OPÉRATION PROGRAMMÉE D'AMÉLIORATION DE L’HABITAT
- PETITES VILLES DE DEMAIN ET CENTRES BOURGS -

GRAND POITIERS COMMUNAUTÉ URBAINE

- OPAH-RENOUVELLEMENT URBAIN 2022-2026 -

DOSSIER D’INFORMATION PROPRIÉTAIRE OCCUPANT

Grand Poitiers Communauté Urbaine (GPCu), associée aux communes de Chauvigny,

Lusignan, Jaunay-Marigny, Chasseneuil du Poitou, Saint Sauvant, Saint-Julien l’Ars, Sanxay,

La Puye, Migné- Auxances, Saint-Georges-lès-Baillargeaux, Saint-Benoît, Ligugé, Beaumont

Saint-Cyr, Curzay-sur-Vonne et l’Agence nationale de l’Habitat (ANAH), se mobilisent pour

revitaliser le(s) centre-ville/bourgs au travers d’une Opération Programmée d’Amélioration

de l’Habitat et de Renouvellement Urbain (OPAH-RU).

Dans ce cadre, des aides financières sont accordées à des propriétaires occupants modestes ou très

modestes, pour les aider à financer leurs travaux d’économie d’énergie, d’adaptation de leur logement à

une perte d’autonomie ou des travaux lourds.

Urbanis, mandaté par la GPCu pour vous accompagner gratuitement dans votre projet,

présente les principales informations relatives à ces aides et les conditions de leur

attribution.

Contactez-nous :

07 63 60 28 51



/ Dossier d’information propriétaire occupant

PRINCIPALES CONDITIONS À RESPECTER

Plafond d’éligibilité : revenu fiscal de référence sur les revenus N-1

Pour bénéficier des aides aux travaux, les revenus cumulés figurant sur les avis d’imposition

c(de tous les occupants du logement concerné, ne doivent pas dépasser les montants

suivants (fixés par l’ANAH pour l’année 2022) :
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/ Dossier d’information propriétaire occupant

EXEMPLES DE TRAVAUX POUVANT ÊTRE
SUBVENTIONNÉS

Cette liste n’est en rien exhaustive, le programme de travaux sera déterminé

tout au long de la démarche avec votre interlocuteur chez Urbanis.

Caractéristiques obligatoires des matériaux d’isolation :
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INSCRIPTION SUR LE SERVICE EN LIGNE DE
L’ANAH
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PIÈCES À FOURNIR AU DÉPÔT DU DOSSIER À L’ANAH
Dossier administratif :

❑ Attestation notariée de moins de 3 mois (si achat récent)

❑ Pièce d’identité : livret de famille des occupants du logement ou de la carte

d’identité (si tous les occupants n’apparaissent pas sur l’Avis d’Imposition)

❑ Travaux ayant une incidence sur l’aspect extérieur : récépissé de la

déclaration préalable de travaux au service urbanisme de la Ville (à

réaliser par le propriétaire)

❑ Si l’immeuble est situé en périmètre protégé, copie de l’avis de l’Architecte

des Bâtiments de France

❑ Un RIB (Relevé d’identité bancaire) mentionnant le nom et prénoms

des propriétaires et l’adresse du lieu de projet

❑ Travaux de destruction ou d’extension (>20m
2
) : copie du permis de

construire

❑ Travaux d’adaptation pour personne à mobilité réduite ou handicapées :

o Rapport ergothérapeute (voir avec Urbanis)

o Justificatif (carte d’invalidité ou classification « GIR »)

En cas de mandat donné à Urbanis pour le dépôt de la demande en ligne :

❑ Avis d’imposition de l’année N-1 de tous les occupants

❑ Formulaire ANAH Mandat pour la constitution d’une demande

d’aide en ligne complété et signé

Dossier technique :

❑ Croquis de l’état des lieux du logement indiquant : surface et affectation

des pièces, ouvertures, hauteur sous plafond, éléments de confort (propriétaire

ou un maître d’œuvre)

❑ Croquis du projet indiquant : surface et affectation des pièces, ouvertures,

hauteur sous plafond, éléments de confort (à réaliser par un maître d’œuvre

dans le cas d’une rénovation importante du logement)

❑ Devis originaux détaillés d’entreprises du bâtiment ou d’artisans (inscrits

au registre des métiers et du commerce) indiquant : les quantités et les prix

unitaires, fournitures et pose comprise (pas de prix forfaitaires pour tous

travaux prévus), hors taxes et taxes comprises, ainsi que les critères

techniques des matériaux (R, Sw/Sd, Uw/Ud)

❑ Devis originaux d’honoraires si maître d’œuvre, architecte ou ergothérapeute

❑ Contrat de maitrise d’œuvre « complète » entre le propriétaire et le

maître d’œuvre dans le cas d’un projet de rénovation globale

❑ Formulaire ANAH Engagements complémentaires du propriétaire

complété et signé, pour les travaux d’économies d’énergie
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LES AUTRES PARTENAIRES

Les partenaires peuvent vous apporter des informations sur les aides

financières à la rénovation cumulable ou non avec les aides financières de

l’ANAH.
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ANNEXES : EXEMPLE DE PROJET FINANCE
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Des visites sur le lieu du projet sur rendez-vous

Dossier d’information propriétaire occupant / Grand Poitiers Communauté Urbaine / Mars 2022

P.9


